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ARTICLE 2

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« En application du second alinéa de l’article 34-1 de la Constitution, le Gouvernement se
prononce dans un délai de trois jours francs après réception du texte de la proposition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de rendre effectif la procédure de contrôle de la recevabilité
des propositions de résolution par le Gouvernement, ce dernier devant se prononcer dans un délai de
3 jours francs après réception du texte de la proposition de résolution.


